
INFORMATIONS IMPORTANTES

Les inscriptions doivent obligatoirement être
envoyées par email, l’adresse de chaque inscrit
étant nécessaire pour l’expédition du support.

Les places étant limitées, les inscriptions seront
enregistrées dans l’ordre de réception. Les
inscriptions seront alors définitives et la finance
d’inscription sera due.

Les participants qui souhaitent prendre des
notes lors du séminaire sont invités à prendre
leurs dispositions.

Adresse email pour inscription :
sion@fidag-sa.ch

La finance d’inscription s’élève à
CHF 120.00

La confirmation de participation avec
la facture y relative

vous sera adressée par email
ainsi que le lien

pour le support du séminaire.

Experts fiscaux diplômés en Valais

Adeline BAYS
Fidag SA, Crans

Samuel BENDER
Fidag SA, Sion

Pierre-Alain BORGEAUD
BFR SA, Sierre

Yves CHABBEY
Tschopp Chabbey Fiscalité et Conseils SA

Baptiste DARBELLAY
BFid SA, Martigny

Edis DEMOLLARI
Fiduciaire Demollari Sàrl, Sion

Yves DUMOULIN
BFR SA, Sierre

Christian FLOREY
Fidag SA, Sion

Stefan GEHRIG
Gehrig Steuerberatung AG, Visp

Rachel GENOUD
PwC SA, Sion

Laurent GILLIOZ
Tschopp Chabbey Fiscalité et Conseils SA

Yvan HAYOZ
SJA Avocats, Genève

Misha IMBODEN

Gérald JORDAN
Fiduciaire Jordan & Tornay, Martigny

Victor KÄMPFEN
Imvista SA, Sion

Céline KUONEN
Fiduciaire Ametys SA, Sion

Jacques MARIETHOZ
Fiduciaire Loewensberg SA, Aigle

Dominique MORAND
OBERSON ABELS SA, Sion

Dominique PAPILLOUD
Roux et Associés SA, Sion

Laetitia PRAVATO
Fidag SA, Sion

Estelle RICHARD
Swiss Tax Services SA, Verbier

Paul-André ROUX
Roux & Associés SA, Sion

Stéphane SAUTHIER
RenaissanceRe, Zurich

Cynthia SCHIESS
Fidag SA, Sion

Louis TORNAY
Swiss Tax Services SA, Verbier

Laurent TSCHOPP
Tschopp Chabbey Fiscalité et Conseils SA

S E M I N A I R E   F I S C A L

Imposition des revenus de la prévoyance
professionnelle

Traitement fiscal des usufruits et droit
d’habitation

* * *
Actualités fiscales

* * *
Jurisprudence

Mardi 19 novembre 2024
A SIERRE (Aula HES-SO)

de 17h30 à 19h30

En collaboration avec



BUT ET CONCEPTION DU SEMINAIRE

Imposition des revenus de la prévoyance
professionnelle

Le 22 septembre 2024, la population suisse votera
sur la réforme de la prévoyance professionnelle.
Nous avons donc choisi de parcourir à nouveau le
traitement fiscal des revenus (rentes et capital) de la
prévoyance. Suite à cela, nous effectuerons un tour
d’horizon concernant le traitement fiscal de l’usufruit
et du droit d’habitation au niveau de l’impôt sur le
revenu et la fortune.

Actualités fiscales et jurisprudence

Depuis plusieurs années, nous avons choisi de
conclure chaque séminaire en rappelant aux
participants les thèmes d’actualités en matière
fiscale. Cette année, différentes jurisprudences
récentes seront également présentées.

S U J E T S

Imposition des revenus de la prévoyance
professionnelle

Traitement fiscal des usufruits et droit
d’habitation

Laurent GILLIOZ
Expert fiscal diplômé

Actualités fiscales
Me Dominique MORAND

Avocat et Expert fiscal diplômé

Jurisprudence
Yanick DUBUIS

Responsable du bureau des juristes
Service cantonal des contributions

LIEU, DATE, HEURE

Aula de la HES-SO
Route de la Plaine 2

3960  SIERRE

Mardi 19 novembre 2024

de 17h30 à 19h30

SEMINAIRE DU 19.11.2024

Imposition des revenus de la prévoyance
professionnelle

Traitement fiscal des usufruits et droit
d’habitation

* * *
Actualités fiscales

* * *
Jurisprudence

Participants :

1.  Nom, Prénom ________________________

  Société ________________________

  Adresse ________________________

  Localité ________________________

MAIL ________________________
(indispensable)

2.  Nom, Prénom ________________________

  Société ________________________

  Adresse ________________________

  Localité ________________________

MAIL ________________________
(indispensable)

Téléphone ________________________

Date, Signature ________________________


